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C
e samedi 7
d é c e m b r e
2024, le Prési-
dent de la Ré-
publique du

Burundi, S.E. Evariste
Ndayishimiye, a signé un
décret convoquant les
électeurs aux scrutins lé-
gislatifs et locaux de
2025. Ces élections, qui
marquent une étape clé
dans la vie politique du
pays, se dérouleront
selon le calendrier sui-
vant :  

- 5 juin 2025 : Élec-
tions législatives (dé-
putés) et communales.  

- 23 juillet 2025 :
Élections sénatoriales.  

- 25 août 2025 : Élec-
tions des conseillers
collinaires et des chefs

de collines ou quar-
tiers.

Une noUvelle
base administrative
poUr les ÉleCtions

Ces scrutins seront or-
ganisés conformément à
la nouvelle loi portant
délimitation des pro-
vinces, communes, zones
et collines, récemment

adoptée. Cette réforme
redéfinit les circonscrip-
tions électorales, désor-
mais basées sur les
nouvelles provinces déli-
mitées par la loi.  

modalitÉs de
dÉpôt des Candida-
tUres

Le décret précise éga-
lement les délais pour le
dépôt des candidatures :  

- pour les députés :
du 9 au 23 décembre
2024 à la Commission
Électorale nationale
indépendante (Ceni).  

- pour les conseillers
communaux : du 9 au
18 décembre 2024 au-
près des Commissions
Électorales provin-
ciales indépendantes
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(Cepi).  
- pour les sénateurs :

du 5 au 19 mai 2025.  
- pour les conseillers

collinaires ou de quar-
tiers : du 16 au 25 juin
2025. 

des innovations
majeUres  

Parmi les innovations
introduites dans cette
édition électorale :  

1. Horaires de vote
réduits : les électeurs
pourront voter de 6
heures à 15 heures,
soit une heure de
moins que lors des
scrutins précédents.  

2. interdiction des
coalitions d’indépen-
dants : Contrairement
au passé, aucune co-
alition d’indépendants
ne sera autorisée.  

3. Centralité de la
circonscription provin-
ciale : les élections se
dérouleront au niveau
des nouvelles pro-
vinces, renforçant leur
rôle central dans l’ad-
ministration locale et
nationale.  

Un rendez-voUs
CrUCial poUr l’ave-
nir dU bUrUndi 

Ces élections revêtent
une importance capitale
pour le Burundi, offrant
l’occasion aux citoyens
de renouveler leurs re-
présentants à différents
niveaux de pouvoir. En
convoquant les électeurs
à ces scrutins, le prési-
dent Evariste Ndayishi-
miye réaffirme son
engagement pour un
processus démocratique

inclusif et transparent,
basé sur la nouvelle or-
ganisation administrative
du pays.  

Les regards sont désor-
mais tournés vers la
CENI et les acteurs poli-
tiques, qui auront la res-
ponsabilité de garantir
des élections apaisées,
crédibles et respec-
tueuses des lois en vi-
gueur.
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